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RÉPONSE D’ÉNERGIR, S.E.C. (ÉNERGIR) À LA 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 2 DU ROEÉ 

(Sujets 2 et 3)  

 

LA VALORISATION DES UNITÉS DE CONFORMITÉ (UC)  

DANS LES ACTIVITÉS RÉGLEMENTÉES 

 

 
Références : 

i) B-0017, p. 8. 

ii) R-4008-2017, B-0165, p. 6. 

 

 
Préambule : 

Réf. i) :  

« 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 » 



Énergir, s.e.c. 

Demande portant sur diverses mesures en lien avec le GSR, R-4320-2025 

 

Original : 2026.03.19 Énergir-2, Document 25 

 Page 2 de 3 

Réf. ii) : 
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Questions : 

1.1. Veuillez justifier l’importante dévaluation de l’intensité carbone initialement proposée 

par Énergir pour justifier le prix octroyé pour la production de GSR de l’usine de la 

Coopérative de Warick. 

 

Réponse :  

Énergir réfère l’intervenant à la décision D-2026-006, qui précise que : 

« [33] La Régie estime toutefois que les informations détaillées relatives au type 

d’intrants utilisés ou à l’IC spécifique de chacun des sites de production de GSR ne sont 

pas nécessaires pour statuer sur les méthodologies et la mise en place des mécanismes 

réglementaires demandés par Énergir et débordent, de ce fait, du cadre de l’examen de 

la Demande. » 

Par conséquent, Énergir soumet respectueusement que cette question n’est pas pertinente 

pour permettre à la Régie de rendre une décision dans le cadre du présent dossier. 
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1.2. Veuillez indiquer si Énergir considère toujours que le prix payé à la Coopérative de 

Warick est avantageux et si Énergir a l’intention de réviser à la baisse le prix octroyé en 

raison des changements à l’intensité carbone initialement alléguée. Veuillez quantifier 

la perte de revenus d’UC reliée à cette perte de valeur de l’intensité carbone. 

 

Réponse :  

Veuillez s.v.p. vous référer à la réponse à la question 1.1. 


